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Unité départementale de l’Aveyron 
4 rue Sarrus, BP 3110, 12031 RODEZ CEDEX 9 

Téléphone : 05 65 75 59 32 – Courriel : midipy-ut12.sct@direccte.gouv.fr – Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

    

PRÉFET DE L’AVEYRON 

DIRECCTE Occitanie 

Direction Régionale 

des Entreprises,                                               Arrêté du 21 août 2017 

de la Concurrence, 

de la Consommation,                OBJET : Liste des personnes extérieures à l’entreprise habilitées à assister le salarié 

du Travail et de l’Emploi                                                     au cours de l’entretien préalable au licenciement. 

  _________________________________________________________________________________ 

   Unité Départementale 

   de l’Aveyron                                                            LE PRÉFET DE L’AVEYRON 

                                      Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

Vu les articles L. 1232-4, L. 1232-7 à L. 1232-14, L. 1233-13 du code du travail ; 

Vu l’article R. 1232-2 et R. 1232-3 du code du travail ; 

Vu les articles D. 1232-4 à D. 1232-12 du code du travail ; 

Vu l’arrêté du préfet de l’Aveyron en date du 27 septembre 2016 portant délégation de signature à 

Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de la région Occitanie, au titre des compétences départementales en matière de 

relations du travail, d’emploi et de métrologie ; 

Vu la subdélégation de signature donnée par Christophe LEROUGE en date du 11 juillet 2017 à Eric 

PIECKO, responsable de l’unité départementale de l’Aveyron, de la direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 

Vu les propositions du responsable de l’unité départementale de l’Aveyron ; 

Après consultation des organisations syndicales représentatives visée à l’article 

D 1232-4 du code du travail, 

     ARRETE 

 

Article 1 : La liste des personnes habilitées à venir assister, sur sa demande, un salarié lors de l’entretien 

préalable à son licenciement, en l’absence d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise,  

est modifiée comme suit : 

 Monsieur BERNOLIN Alexandre, FO, le bourg, 12740 LA LOUBIERE, tél. 05 65 42 19 01, 

arrondissement de Rodez, en remplacement de monsieur DUMAS Emmanuel ; 

 Monsieur MALRIC Jérôme, FO, 21 rue du barry, 12230 l’HOSPITALET DU LARZAC,  

tél. 07 68 11 00 01, arrondissement de Millau, en remplacement de monsieur CRESPIN  Bernard ; 

 Madame MARTINS Elisabeth, CGT, 77 avenue Alphonse Daudet, tél. 06 77 41 20 27, 

arrondissement de Millau, en remplacement de monsieur LIENARD Julien. 

Article 2 : Le mandat des conseillers nouvellement désignés, cessera à la date fixée à l’article 2 de 

l’arrêté n° 2014 344-0002 du 10 décembre 2014 soit le 10 décembre 2017. 

Article 3 : Leur mission, permanente, s’exerce exclusivement dans le département de l’Aveyron et ouvre 

droit au remboursement des frais de déplacement qu’elle occasionne dans ce département. 

Article 4 : La liste des conseillers du salarié est tenue à la disposition des salariés concernés dans chaque 

section d’inspection du travail et dans chaque mairie du département. 

Article 5 : Le responsable de l’unité départementale est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à RODEZ, le 21 août 2017 

 P/Le Préfet, 

 Le Responsable de l’unité départementale de l’Aveyron, 

  

 

 Eric PIECKO 

                                                           
Voie de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif – 68 rue Raymond 

IV – 31068 TOULOUSE CEDEX – dans un délai de deux mois à compter du lendemain de sa parution au recueil des 

actes administratifs. 
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              Arrêté n°                                          du   28 août 2017

portant  affectation d’un agent  du syndicat  intercommunal  à vocation
unique (SIVU) pour les écoles de la vallée de la Diège

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et II, titre I,

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République et notamment son article 40,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°12-2017-06-26-001  du  26  juin  2017  mettant  fin  à
l’exercice des  compétences  du SIVU pour les  écoles  de la  vallée de la
Diège,

VU la délibération n°7 du conseil syndical du SIVU pour les écoles de la vallée
de la Diège du 23 février 2017 relative à la répartition du personnel du
syndicat,

VU l’avis du comité technique départemental du 26 avril 2017,

VU l’arrêté de la présidente du SIVU pour les écoles de la vallée de la Diège du
19  juin  2017  portant  licenciement  pour  suppression  d’emploi  de  Mme
Laurence FONTALBAT, agent technique 2ème classe à compter du 31 août
2017,

VU la délibération du conseil municipal de Salles-Courbatiès du 26 juillet 2017
portant  création  d’un  poste  d’ATSEM  à  temps  non  complet  (29h
hebdomadaire) et d’un poste d’adjoint technique à temps non complet (24 h
hebdomadaire),

VU la convention de répartition des agents passée entre le SIVU pour les écoles
de la vallée de la Diège et la commune de Salles-Courbatiès le 27 juillet
2017,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Relations avec les 
Usagers et les Collectivités
Bureau des Collectivités 
Territoriales

PRÉFET DE L'AVEYRON
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VU les  courriers  RAR  1A13642461610  et  RAR  1A13642461603  en  date  du  27  juin  2017
demandant  aux  maires  de  Salles-Courbatiers  et  de  Naussac  d’établir  les  conventions  de
répartition du personnel du SIVU pour les écoles de la vallée de la Diège avant le 31 juillet
2017,

Considérant que le SIVU pour les écoles de la vallée de la Diège emploie 4 agents, 

Considérant  que Mme Laurence FONTALBAT adjoint technique CDI, 12h35 par semaine a été
licenciée par arrêté de la présidente du SIVU pour les écoles de la vallée de la Diège en date du
19 juin 2017 avec une date d’effet au 31 août 2017,

Considérant que par délibération du 26 juillet le conseil municipal de Salles-Courbatiès a décidé
de  créer  un  poste  d’ATSEM  (29h  hebdomadaire)  et  un  poste  d’Adjoint  Technique  (24h
hebdomadaire)

Considérant que par convention conclue le 27 juillet 2017 entre le SIVU pour les écoles de la
vallée de la Diège et la commune de Salles-Courbatiès, les parties ont approuvé le transfert de
Mme Cathy COSTES ATSEM et Mme Stéphanie AZZOLIN-MAZENQ adjoint technique à la
commune de Salles-Courbatiès,

Considérant que les communes de Naussac et de Salles-Courbatiès n’ont pas trouvé d’accord sur
l’affectation  de  Mme  Muriel  BOUTARY-AYMERIC  ATSEM  actuellement  en  position  de
disponibilité,

Considérant qu’en application de l’article 40 de la loi NOTRé, à défaut d’accord dans le délai
prévu le préfet fixe les modalités de répartition du personnel par arrêté,

Considérant que les élèves de Naussac jusqu’alors scolarisés à Salles-Courbatiès dans le cadre du
regroupement pédagogique devraient désormais être scolarisés à l’école de Gelles située sur la
commune  de  Causse-et-Diège  dans  le  cadre  d’un  regroupement  pédagogique  en  réduisant
d’autant les effectifs de l’école de Salles-Courbatiès,

Considérant que la commune de Salles-Courbatiès a accepté de reprendre 2 agents (Mme Cathy
COSTES et Mme Stéphanie AZZOLIN-MAZENQ),

Considérant que les deux communes sont de même importance démographique (Naussac : 380
habitants – Salles-Courbatiès : 415 habitants),

Considérant que les budgets de ces deux communes sont équivalents,

Considérant que la commune de Naussac n’a repris aucun agent alors même qu’elle a des enfants
en âge scolaire,

Considérant qu’il revient au préfet de répartir le personnel en l’absence d’accord entre les parties,

Considérant que seule la situation de Mme Muriel BOUTARY-AYMERIC n’a pu faire l’objet d’un
accord,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,
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A R R E T E 

Article 1 -  Mme  Muriel  BOUTARY-AYMERIC,  ATSEM  (en  position  de  disponibilité)  est
transférée à la commune de Naussac.

Article 2 - Le conseil municipal de la commune de Naussac devra mettre à jour le tableau des
effectifs pour prendre en compte le transfert de Mme Muriel BOUTARY-AYMERIC.

Article 3 – Une copie du présent arrêté sera adressée à Mme Muriel BOUTARY-AYMERIC et au
président du centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale.

Article 4 – La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Sous-Préfet de Villefranche-de-
Rouergue, la présidente du SIVU pour les écoles de la vallée de la Diège et les maires
des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté,  dont  il  sera  fait  mention  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 28 août 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Arrêté n° du 21 août 2017

Autorisation d’exploiter un abattoir de bovins et un atelier de découpe et 
transformation de viandes
ARCADIE Sud-Ouest Produits Élaborés, ZA les Bessières – 12420 
Argences en Aubrac

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du Livre V ;

Vu la directive 2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24
novembre 2010 relative aux émissions industrielles ;

Vu l’arrêté du 2 mai 2013 relatif  aux définitions,  liste et  critères de la
directive  2010/75/UE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  24
novembre  2010  relative  aux  émissions  industrielles  (prévention  et
réduction intégrées de la pollution) ;

Vu le règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 établissant des
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 ;

Vu le document de la Commission Européenne dit  ‘de référence sur les
meilleures techniques disponibles abattoir et équarrissage’ de mai 2005 ; 

Vu le document de la Commission Européenne dit  ‘de référence sur les
meilleurs techniques disponibles Industries agro-alimentaires et laitières’
d’août 2006 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements
et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des
installations  classées  pour  la  protection  de l’environnement  soumises  à
autorisation ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  avril  2004  relatif  aux  prescriptions
applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement  soumises  à  autorisation sous  la  rubrique  n°  2210
« abattage d’animaux » ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection
de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2009  relatif  aux  prescriptions
générales  applicables  aux  installations  classées  soumises  à  déclaration
sous la rubrique n° 4735 ;

Vu l’arrêté ministériel du 04 août 2014 relatif aux prescriptions générales
applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction

de  la  Coordination  de
l’Administration
Départementale de l’État

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’État
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Vu l’arrêté du 1er décembre 2015 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux du bassin Adour Garonne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2003-281-2  du  8  octobre  2003  intitulé  « Autorisation  d’exploiter  un
abattoir  de  bovins  et  une unité  de  découpe et  transformation  de  viandes  sur  le  territoire  de la
Commune de Sainte-Geneviève-sur-Argence » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-180-4 du 29 juin 2009 intitulé « Arrêté préfectoral complémentaire
– Viandes Poujol Frères S.A.S., commune de Sainte Geneviève sur Argence » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2011279-0004 du 6 octobre 2011 intitulé « Mise en demeure de respecter
les conditions imposées par l’article 2.7.3 de l’arrêté préfectoral n° 2003-281-2 du 8 octobre 2003 et
de déposer un dossier d’exploitation » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012010-0009  du  10  janvier  2012  intitulé  «Arrêté  complémentaire  –
Viandes Poujol Frères S.A.S, commune de Sainte Geneviève sur Argence.  Rejets  de substances
dangereuses dans le milieu aquatique. Première phase : surveillance initiale » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012284-0006  du  10  octobre  2012  intitulé  « Arrêté  préfectoral
complémentaire à l’arrêté préfectoral n° 2003-281-2 du 8 octobre 2003 – Viandes Poujol Frères
S.A.S., commune de Sainte Geneviève Sur Argence » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013084-0007 du 25 mars 2013 intitulé « Mise en demeure de respecter
avant le 25 avril 2013 les conditions imposées par l’article 2 de l’arrêté préfectoral complémentaire
n°2012284-0006 du 10 octobre 2012 : dépôt d’un dossier de demande d’autorisation » ;

Vu Le changement de raison sociale d’une installation classée soumise au régime de l’autorisation
à ARCADIE Sud-Ouest Produits Élaborés du 3 juin 2013 ; 

Vu l’arrêté de mise en demeure n°12-2016-08-04-007 du 4 août 2016 portant mise en demeure,
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement,  ARCADIE  Sud-Ouest  Produits
Élaborés, commune d’Argence en Aubrac et les documents transmis par l’exploitant ;

Vu la notification de cessation d’activité du 10 octobre 2016 à la société ARCADIE Sud-Ouest
produits Élaborés pour la rubrique 2921 ; 

Vu la demande adressée par l’exploitant le 23 mars 2017, complétée le 26 avril 2017 relative à
l’ajout d’un agriculteur en tant que preneur de boues et de matières stercoraires issues de l’abattoir
et le courrier de M le préfet du 16 mai 2017 ;

Vu les résultats d’autosurveillance des rejets aqueux de l’exploitant tels que saisis dans le logiciel
GIDAF ;

Vu le dossier de demande d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de
l’environnement déposée par la société ARCADIE Sud-Ouest Produit élaborés du 15 janvier 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2015 intitulé « enquête publique relative à la régularisation
d’autorisation d’exploiter une unité d’abattage, de découpe et de transformation de viande bovine,
commune de Sainte Geneviève sur Argence, ARCADIE SUD OUEST PRODUITS ELABORES » ;

Vu  l’avis de l’autorité environnementale, du 5 août 2015 ;

Vu les avis des services, des organismes et des conseils municipaux consultés ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ;

Vu la demande de compléments de l’inspection des installations classées à l’exploitant du 4 février
2016 ;

Vu le rapport d’audit du 27 juin 2016 adressé à l’inspection des installations classées le 1 er août
2016 indiquant une surcharge amont de la station d’épuration ; 

2/13
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Vu la réponse de l’exploitant du 5 septembre 2016 au courrier de l’inspection du 4 février 2016 et
la réponse de l’exploitant du 12 juin 2017;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 14 juin 2017 ;

Vu la demande de modification au titre de l’article R512-33 du code de l’environnement, adressée
par l’exploitant le 23 mars 2017, complétée le 26 avril 2017, relative à l’ajout d’un agriculteur en
tant que preneur de boues et de matières stercoraires issues de l’abattoir et le courrier en réponse de
monsieur le Préfet du 16 mai 2017 ;

Vu l’avis favorable du CODERST en date du 4 juillet 2017 au cours duquel le demandeur a été
entendu ;

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur ;

Considérant que  le  milieu  naturel  et  l’environnement  doivent  être  protégés  des  incidences  et
impacts des activités industrielles telles que définies dans le dossier de demande d’autorisation ;

Considérant que  les  conclusions  sur  les  meilleures  techniques  disponibles  adoptées  par  la
Commission Européenne en application de la directive 2010/75/ UE du 24 novembre 2010 sont
applicables  aux installations  autorisées  sous  les  rubriques  3000 à 3999 de la  nomenclature  des
installations classées ;

Considérant que l’installation est soumise aux textes pris en application de la directive 2010/75/UE
et  qu’en  conséquence  il  convient  que  les  conclusions  sur  les  meilleures  techniques  disponibles
adoptées  par  la  Commission  Européenne  servent  de  référence  pour  la  fixation  des  conditions
d’autorisation telles que définies ci après ;

Considérant que les valeurs limites d’émission sont issues des meilleures techniques disponibles et
que par conséquent qu’il convient d’adapter les normes de rejet de l’établissement afin qu’elles
respectent celles définies dans le document de référence sur les meilleures techniques disponibles
‘abattoir et équarrissage’ susvisé ;

Considérant  que  le  fonctionnement  actuel  de  l’ouvrage  épuratoire  est  sujet  à  des
dysfonctionnements  réguliers  dont  les  effets  sur  les  dépassements  des  normes  de  rejets  sont
amplifiés par la charge importante de pollution que reçoit la station d’épuration comme indiqué
dans le rapport du 27 juillet 2016 susvisé et que par conséquent il convient de ne pas augmenter les
tonnages précédemment autorisés pour l’abattoir ;

Considérant les décrets modifiant la nomenclature des installations classées et qu’en conséquence
les  rubriques  de la  nomenclature des  installations  classées  et  certaines  prescriptions  des arrêtés
préfectoraux applicables à l’installation, devenues désuètes, sont à mettre à jour ;

Considérant que  les  réserves  du  commissaire  enquêteur  n’ont  pas  fait  l’objet  d’une  réponse
satisfaisante de la part  de l’exploitant  et  que par  conséquent  il  convient  d’intégrer à l’arrêté  la
fourniture des études demandées dans un délai fixé ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par
des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d’aménagement, d’exploitation et de surveillance, telles qu’elles
sont  définies  par  le  présent  arrêté,  permettent  de  prévenir  les  dangers  et  inconvénients  de
l’installation  pour  les  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.211-1  et  L.511-1  du  code  de
l’environnement,  notamment  pour  la  commodité  du voisinage,  la  santé,  la  sécurité,  la  salubrité
publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;
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Arrête

TITRE 1 : PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

Chapitre 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation et site autorisé

La société par action simplifiée à associé unique (SASU) ARCADIE Sud-Ouest Produits Élaborés,
représentée par sa directrice générale Mme Florence MAINGUE, dont le siège social est situé route
de Marcillac, 12 000 RODEZ, est autorisée à exploiter un abattoir de bovins et une unité de découpe
et de transformation de viandes de boucherie situés zone artisanale des Bessières, 12420 Argences
en Aubrac, sur la section 000 ZK, parcelles n°139, 141, 142, 144, 159 et 163 à 168.

Article 1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les arrêtés préfectoraux n°2003-281-2 du 8 octobre 2003, n°2009-180-4 du 29 juin 2009, 2011279-
0004 du 6 octobre 2011, n°2012010-0009 du 10 janvier 2012, n°2012284-0006 du 10 octobre 2012,
n°2013084-0007 du 25 mars 2013 et n°12-2016-08-04-007 du 4 août 2016 sont abrogés.

Chapitre 1.2 Nature des installations

Article 1.2.1 Installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des  installations
classées telle qu’annexé à l’article R511-9 du code de l’environnement

Les prescriptions du présent arrêté et celles des  arrêtés ministériels relatifs aux rubriques listées
s’appliquent à toutes les installations ou équipements exploités du site.

La  rubrique  principale  pour  l’application  des  meilleures  techniques  disponibles  est  la  rubrique
n°3641 et les conclusions associées sont celles du guide ‘de référence sur les meilleurs techniques
disponibles abattoir et équarrissage’ (dernière mise à jour en mai 2005).

Désignation des installations ou
activités

Capacité
maximale
autorisée

Nomenclature Régime

Rubrique Seuil

Abattage d’animaux 58 t/j 2210-1
3641

> 5 t/j
> 50 t/j

A
A

Alimentaires (préparation ou
conservation de produits)

100 t/j 2221-A
3642-1

Si rub. 3642
> 75 t/j

A
A

Emploi d’ammoniac 850 kg 4735 2 b > 150 kg <5t DC
Gaz à effet de serre fluorés 988 kg 4802-2-a > 300 kg DC

Dépôts de peaux 50 t 2355 >10 t D
A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités
maximales autorisées le cas échéant.

L’arrêté  ministériel  du 30 avril  2004 susvisé relatif  à  la  rubrique 2210 s’applique également  à
l’atelier de découpe, qui s’ajoute aux installations définies à son article 2.
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TITRE 2 : GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

Chapitre 2.1 Dispositions générales

Article 2.1.1 Capacité d’abattage

La quantité maximale de carcasses produites par l’abattoir ne peut dépasser 10 500 t par an.

Article 2.1.2 Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les  installations  sont  disposées,  aménagées  et  exploitées  conformément  aux différents  dossiers
déposés  par  l’exploitant.  Chacune respecte  le  présent  arrêté,  les arrêtés  ministériels  relatifs  aux
rubriques de la nomenclature visées à l’article 1.2.1 et les autres réglementations.

Article 2.1.3 Cessation d’activité

Lorsque l’installation est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification.

La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment : 

1° L’évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le site ; 

2° Des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

3° La suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

4° La surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

L’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les
dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du code de l’environnement.

Chapitre 2.2 Déclaration et rapport d’incidents ou accidents

Article 2.2.1 Déclaration et rapport d’incidents ou accidents

L’exploitant déclare sans délais à l’inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait  du fonctionnement  de son installation qui  sont  de nature à  porter  atteinte  aux
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou un rapport d’incident est ensuite transmis par l’exploitant à l’inspection
des  installations  classées  dans  les  15  jours  suivant  l’évènement.  Il  précise  notamment  les
circonstances et les causes, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou
long terme.

TITRE 3 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Chapitre 3.1 Odeurs

Article 3.1.1 Odeurs

L’exploitant prend les dispositions pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

• Pendant les campagnes d’épandage, les enlèvements de boues de la station d’épuration et
des  matières  stercoraires  de l’aire  de stockage sont  interdits  les  jours  ou le  vent  est  en
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direction du village de Sainte Geneviève Sur Argence (vent d’Est), à cet effet une manche à
air est présente sur le site et entretenue en bon état de fonctionnement et une procédure est
mise en place par l’exploitant à destination des opérateurs ;

• L’enlèvement  quotidien  des  sous-produits  C1  et  C3  issus  de  l’abattage  est  réalisé
uniquement entre 6h00 et 7h00 du matin excepté le vendredi ou il a lieu le jour même, à la
fin de la période d’abattage ;

• Le transport des boues et des matières stercoraires de l’aire de stockage se fait dans des
contenants bâchés afin de limiter les dégagements d’odeurs lors du transport ;

• La benne de réception des boues de la station d’épuration est vidée le matin avant 9h00. Les
jours ou le vent est en direction du village de Sainte Geneviève sur Argence, l’exploitant
limite  de  la  manipulation  de  cette  benne  en  reportant  la  vidange  au  lendemain  ou  en
effectuant l’opération avant 8h00.

TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET MILIEUX AQUATIQUES

Chapitre 4.1 Collecte des eaux
Tous les sols des ateliers et bâtiments sont imperméables et maintenus en parfait état d’étanchéité.
Leur pente doit conduire les eaux vers un orifice pourvu d’un siphon et raccordé au réseau d’eau
usées. Cet orifice est muni d’un panier grillagé ou de tout autre dispositif capable d’arrêter les corps
solides.

Les ouvrages de collecte et les réseaux d’évacuation des eaux polluées sont étanches. Leur tracé doit
en permettre le curage ou l’inspection en cas de besoin.

Les eaux vannes sont dirigées vers la station d’épuration par le réseau séparatif.

Chapitre 4.2 Consommation d’eau

Article 4.2.1 Protection du réseau d’alimentation en eau potable 

Le branchement sur le réseau d’adduction en eau potable est équipé d’un dispositif de disconnexion.
La  consommation  est  relevée  chaque  mois,  le  relevé  distingue  la  consommation  d’eau  liée  à
l’abattage et celle liée à l’activité de découpe. Le relevé mensuel de la consommation en eau et sa
répartition est transmis annuellement à l’inspection des installations classées.

Chapitre 4.3 Rejets

Article 4.3.1 eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont collectées séparément des autres eaux.  Elles présentent  en tout temps des
concentrations en polluants inférieures à 100 mg/l pour les matières en suspension et 10 mg/l pour
les  hydrocarbures totaux.  Sur  demande  de  l’administration  l’exploitant  effectue  à  ses  frais  les
prélèvements et des analyses des rejets.

Article 4.3.2 Collecte – Point de rejet des eaux traitées

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eau souterraine ou vers les cours d’eau
autre que le rejet autorisé sont interdits.

Le rejet des eaux issues de la station d’épuration se fait uniquement au niveau de l’ouvrage béton
conçu à cet effet en bordure de l’Argence Morte.

Coordonnées du point de rejet en Lambert II étendues et en mètres  X= 635 060 Y=1 978 115
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Article 4.3.3 Gestion de la station d’épuration

La station d’épuration est conçue, entretenue, exploitée et surveillée de manière à empêcher tout
dépassement des valeurs limites de rejet. 

Un  planning  d’entretien,  de  maintenance  préventive,  de  remplacement  préventif  et  curatif  est
formalisé,  respecté et  mis  à  disposition de l’inspection  accompagné des  mesures  effectuées.  Ce
planning intègre notamment le remplacement régulier préventif des pièces d’usure de la station tels
que les canalisations,  buses d’aération,  moteurs,  agitateurs… Ce planning intègre également les
délais de remplacement prévus et les dispositions transitoires prises en cas de casse de tout élément
nécessaire au bon fonctionnement de l’installation

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement conduit à un dépassement des valeurs limites de
rejet, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la charge de pollution émise en
diminuant  ou  en  arrêtant  l’abattage  des  bovins  ou  toute  autre  moyen  équivalent  permettant  de
réduire la charge organique entrante dans l’ouvrage épuratoire. À tout moment l’administration peut
imposer la diminution des tonnages abattus durant ou suite à des dépassements des valeurs limites
d’émission.

La conduite des installations de traitement est confiée à un personnel compétent et nommé formé
régulièrement dans ce domaine. 

Un registre spécial est tenu à disposition de l’administration sur lequel sont notés les incidents de
fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux et les
dispositions prises pour y remédier.

Article 4.3.4 Valeurs limites d’émission - auto surveillance et contrôles officiels 

L’exploitant  respecte  les  valeurs  limites  d’émission  en  concentration,  flux  et  les  fréquences
d’analyses suivantes :

Paramètre Concentration
Maxi (mg/l) 

Flux (kg/j) Fréquence d’analyse
d’autosurveillance

Débit journalier (m³/j) < 250 m³/j -- en continu

DCO < 125 <31,25 2/ semaine

DBO5 < 35 et > à 80 % de
rendement

< 8,75 1/ semaine

MES < 35 < 8,75 2/ semaine

NK (=NGL-NO2-NO3) < 22 < 5,5 1/ mois

Pt < 2 juillet-octobre

< 5 

< 0,5 juillet-octobre

1,25

2/ mois juillet-
octobre

1/mois

SEH < 150 < 37,5 1/ mois

pH Entre 5,5 et 8,5 -- 1/jour

Température (°C) < 30 -- 1/jour
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L’exploitant  transmet  mensuellement  à  l’administration  les  résultats  d’autosurveillance  via  le
logiciel GIDAF.

L’exploitant fait annuellement réaliser à ses frais un contrôle externe sur tous les paramètres visés
dans  le  tableau  par  un  laboratoire  agréé  différent  de  celui  qui  effectue  les  analyses
d’autosurveillance.

Article 4.3.5 Surveillance de l’état biologique du cours d’eau

L’exploitant réalise chaque année, dans l’Argence morte, une mesure amont et aval au point de rejet
de l’Indice Général Biologique Normalisé (IBGN, norme T90-350). Les deux stations de mesure
sont localisées à environ 200 m en amont et en aval du point de rejet des eaux traitées, en accord
préalable avec l’administration. Le rapport est transmis annuellement à l’administration avec tous
les commentaires relatif à la qualité du milieu son l’évolution sur les années précédentes.

La première mesure a lieu dans les trois mois suivant la notification de l’arrêté.

TITRE 5 : DECHETS ET SOUS PRODUITS

Article 5.1.1 Généralités

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses
installations  pour  assurer  une  bonne  gestion  des  déchets  conformément  aux  dispositions
réglementaires. L’exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l’élimination de tous
les déchets qu’il produit. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de
l’administration.

Article 5.1.2 Justificatifs d’élimination

L’exploitant s’assure préalablement que la destination finale de ses déchets et de leur élimination est
conforme  à  la  réglementation.  Il  tient  à  disposition  de  l’administration  les  justificatifs  de  la
destination finale des déchets qui mentionne la quantité évacuée, la date, le nom du transporteur, la
destination finale, le mode d’élimination et les justificatifs de l’élimination. 

Article 5.1.3 Stockage des déchets

Le stockage des déchets sur le site en attente de leur élimination se fait dans des conditions ne
présentant pas de risque de pollution, elles permettent la prévention du lessivage par des eaux de
pluie,  la  pollution  des  eaux  superficielles  ou  souterraines,  les  envols  et  les  odeurs  pour  les
populations et l’environnement. Les dépôts sont tenus en constant état de propreté ; les stockages de
déchets sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant aux produits qui y sont
déposés.  Ces  aires  permettent  de  contenir  les  déversements  accidentels et  sont  couvertes.  Le
stockage des déchets spéciaux se fait sur cuvette de rétention.

Article 5.1.4 Stockage du sang

La citerne de stockage du sang est à double paroi et réfrigérée et installée dans un local fermé. Sa
température  doit  être  comprise  en  permanence  entre  0°  et  +4°C.  L’exploitant  dispose  d’une
procédure empêchant tout débordement accidentel,  comme la périodicité de vidange calculée en
fonction de l’activité d’abattage. Dès que la cuve est pleine, l’exploitant arrête immédiatement tout
abattage et prévient l’administration. L’abattage ne peut reprendre qu’une fois la cuve vidangée.

Une cuvette de rétention ou dispositif similaire permet de recueillir, pour recyclage, le sang qui
déborderait au moment du transfert. 

Article 5.1.5 Stockage des cuirs

Les cuirs sont stockés dans un local fermé. La pente des sols sera suffisante pour éviter la stagnation
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des eaux salées. Les écoulements rejoignent le réseau des eaux usées. Toutes les mesures utiles sont
prises pour éviter que la charge en sel des eaux d’égouttage des cuirs et de lavage du local ne vienne
perturber le bon fonctionnement de la station d’épuration.

Article 5.1.6 Cadavres

Les cadavres sont enlevés par un équarrisseur. Toutes les mesures utiles sont prises pour limiter les
nuisances dues à leur présence.

TITRE 6 : PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

Article 6.1.1 Mesures de bruit

L’exploitant effectue une mesure des émissions sonores dans les zones d’émergences réglementées
dans les conditions définies par l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé tous les cinq ans. Le rapport de
contrôle est transmis à l’administration.

TITRE 7 : PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Chapitre 7.1 Caractérisation des risques

Article 7.1.1 Inventaires  des  substances  ou  préparations  dangereuses  présentes  dans
l’établissement

L’inventaire  et  l’état  des  stocks  des  substances  ou  préparations  dangereuses  susceptibles  d’être
présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu
à jour. L’exploitant doit avoir à sa disposition les fiches de données de sécurité des produits utilisés.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l’administration et des services de secours.

Article 7.1.2 Zonage interne à l’établissement

L’exploitant  identifie  les  zones  de  l’établissement  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’incendie,
d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses
stockées  ou  utilisées  ou  d’atmosphères  nocives  ou  explosibles  pouvant  survenir  soit  de  façon
permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en
tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de
secours s’ils existent.

Chapitre 7.2 Infrastructures et installations

Article 7.2.1 Accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi  qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Article 7.2.2 Installations électriques

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L’exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. Le rapport
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et le relevé des mesures correctives prises sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées.

Chapitre 7.3 Mesures de maîtrise des risques

Article 7.3.1 Surveillance et détection des incendies

A minima pour chacune des zones à risque incendie définie par l’exploitant, le site dispose d’un
système de détection automatique d’incendie ainsi que d’une alarme d’évacuation déclenchée soit
manuellement soit par le système de détection conforme aux référentiels en vigueur. L’exploitant
respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. L’exploitant met en place un réseau de
détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de contrôle. Il dresse la liste des
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur
efficacité dans le temps.

La surveillance d’une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de
détection. La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d’une détection, ne peut être
décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse
de la défaillance ayant provoqué l’alarme. 

La  liste  des  détecteurs,  les  opérations  d’entretien  et  les  dates  et  raisons  de  déclenchement  des
détecteurs sont portées sur un registre tenu à la disposition de l’administration.

Article 7.3.2 Consignes de sécurité

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention de lutte contre
l’incendie, pour l’évacuation du personnel et pour l’appel aux moyens extérieurs de défense contre
l’incendie. Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel concerné.

Les plans d’évacuation de l’établissement sont affichés. A l’entrée du bâtiment un plan est affiché,
représentant l’ensemble des niveaux de manière à faciliter l’intervention des sapeurs pompiers. Les
issues et dégagements sont signalés au moyen d’une installation fixe d’éclairage de sécurité de type
non permanent (blocs autonomes d’éclairage ou équivalent).

Chapitre 7.4 Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

Article 7.4.1 Moyens d’intervention et ressource en eau

L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à ceux présentés dans son dossier.
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L’exploitant fixe les
conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels. Les dates, les
modalités de ces contrôles et les observations constatées sont enregistrés et tenus à la disposition
des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’administration.

Des masques ou appareils respiratoires d’un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont
mis à disposition de toute personne susceptible d’intervenir en cas de sinistre. 

L’exploitant dispose d’extincteurs en nombre et  en qualité adaptés aux risques qui  doivent être
judicieusement  répartis  dans  l’établissement  et  notamment  à  proximité  des  dépôts  de  matières
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets.

L’exploitant dispose en permanence sur le site d’une quantité d’eau disponible au service d’incendie
et de secours correspondant à 600 m³/h durant deux heures ou le volume/débit défini dans l’étude
décrite au paragraphe suivant.

L’exploitant réalise et transmet à l’administration sous trois mois suivant la notification de l’arrêté
une étude validée par le SDIS présentant les dispositions à mettre en œuvre pour garantir une lutte
efficace  contre  l’incendie.  L’étude justifie  les  volumes  et  débits  nécessaires  à  l’extinction  d’un
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incendie qui peuvent être, sur accord du SDIS, différents de 600 m/h³ durant 2 heures. Elle intègre
le  cas  échéant  une  zone  de  stockage,  une  ou  des  zones  de  pompage  et  la  justification  de  la
disponibilité du débit nécessaire. Elle justifie que la défense extérieure est suffisante, en pression et
en débit, dans le temps, au niveau des bouches incendie.

Article 7.4.2 Protection des milieux aquatiques

L’installation dispose de moyens d’obturation des réseaux de collecte des eaux pluviales et polluées
tels qu’obturateurs de regard, vannes d’isolement sur les réseaux d’eaux polluées... 

Les  eaux  polluées  lors  d’un accident  ou  d’un  incendie,  y  compris  les  eaux  d’extinction  et  de
refroidissement, sont confinées tant que de possible sur le site. Les eaux polluées recueillies font
faire l’objet d’un traitement approprié.

L’exploitant adresse au Préfet dans les trois mois suivant la notification de l’arrêté préfectoral un
rapport présentant les solutions qu’il compte mettre en œuvre, assorties d’un échéancier permettant
le respect les conditions imposées par le présent article.

TITRE 8 : CONDITIONS APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE
L’ÉTABLISSEMENT

Chapitre 8.1 Épandage

Article 8.1.1 Épandages 

L’exploitant est autorisé à épandre les boues de la station d’épuration obtenues après dégrillage avec
une maille  inférieure à  6  millimètres  et  les  matières stercoraires.  Les  épandages répondent  aux
prescriptions des articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel  du 2 février 1998 modifié (section IV :
épandage).

Les  épandages  sont  réalisés  conformément  aux  données  décrites  dans  le  plan  d’épandage  de
l’exploitant.

Avant réalisation des opérations d’épandage, des contrats doivent être établis entre l’exploitant et le
prestataire  réalisant  l’opération  d’épandage  ou  les  agriculteurs  exploitant  les  parcelles.  Ils
définissent les engagements de chacun, ainsi que la durée des contrats.

Toute  modification  du  plan  d’épandage  doit  faire  l’objet  d’une  notification  préalable  à
l’administration accompagnée de tous les éléments nécessaires tels que définis à la section IV de
l’arrêté du 2 février 1998 susvisé.

Article 8.1.2 Compléments à l’article 41 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé

• le programme prévisionnel annuel d’épandage est transmis annuellement à l’inspection en
même  temps  que  le  bilan  annuel  avant  le  31  décembre  de  l’année  concernée  par  les
épandages,

• la fréquence d’analyse des boues et matières stercoraires épandues est d’une fois tous les
deux ans,

• Les analyses de sol prévu à l’article 41 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé ont lieu à
minima tous les 10 ans.

Article 8.1.3 Compléments à l’article 42 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé

La  dose  maximale  apportée  aux  cultures  respecte  les  doses  calculées  dans  les  dossiers  de
l’exploitant  et  ne peut  excéder :  2.9  t  de matière  sèche/ha/an  pour  les  boues  et  5  t  de matière
sèche/an/ha pour les matières stercoraires, sans excéder pour l’ensemble des déchets épandus 30t de
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matière sèche/ha/10 ans.

La plate-forme de stockage du site autorisé est dimensionnée pour permettre le stockage des déchets
durant une période minimale de 7 mois.

Le dépôt temporaire des matières à épandre sur la parcelle d’épandage est interdit.

L’épandage des matières stercoraires et des boues est interdit sur les prairies.

Les matières à épandre sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum de quarante-huit
heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation.

Article 8.1.4 Bordereaux et cahier d’épandage

Chaque lot de départ de boues ou matières stercoraires destiné à l’épandage doit être accompagné
d’un bordereau co-signé par le producteur et le destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la
fin du chantier d’épandage, il comporte l’identification des parcelles réceptrices, leur surface, la
nature du déchet épandu, les volumes épandus, les quantités d’azote épandues.

Chaque exploitant agricole tient à jour et à disposition de l’administration le cahier d’épandage tel
que défini au II de l’article 41 de l’arrêté du 2 février 1998 modifié.

Chapitre 8.2 Mise à jour de l’étude des dangers

Article 8.2.1 Mise à jour de l’étude des dangers

L’exploitant adresse au préfet dans les trois mois suivant la noti de l’arrêté la mise à jour de l’étude
des  dangers.  Cette  mise  à  jour  intègre  notamment  le  stockage  de  palettes  bois  sous  le  hangar
photovoltaïque ainsi que l’incidence de la couverture photovoltaïque sur les risques réciproques
encourus par l’installation et la toiture. En fonction des conclusions de l’étude des dangers mise à
jour, l’exploitant propose et respecte un planning de mise en place des mesures de prévention, de
protection et les moyens de lutte supplémentaires contre l’incendie rendus nécessaires.

TITRE 9 :  DISPOSITIONS FINALES

Article 9.1.1 Prescriptions additionnelles

L’administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le
fonctionnement ou la transformation de cet établissement rendrait nécessaire dans l’intérêt de la
santé, la sécurité et de la salubrité publique, de l’agriculture, de la protection de la nature et de
l’environnement  ainsi  que  de  la  conservation  des  sites  et  des  monuments,  sans  que  le
permissionnaire puisse prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement.

Article 9.1.2 Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Toulouse :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ; 

2° Par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

L’arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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Article 9.1.3 Publicité

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est
affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois et un procès-verbal de l’accomplissement
de ces formalités est dressé par les soins du Maire.
Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’installation, par les soins du
bénéficiaire de l’autorisation.
Un avis est inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

Article 9.1.4 Chargés d’exécution

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, l’inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et notifié :

– au maire de la commune d’Argences en Aubrac ;
– à ARCADIE Sud-Ouest Produits Elaborés.

Fait à Rodez, le 21 août 2017

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Arrêté du 10 Août 2017

Objet : Autorisation temporaire de navigation dans la zone interdite 
en amont de la chaussée de Laroque-Bouillac sur la rivière LOT

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code des transports, notamment les articles L.4241-1 et suivants ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 6 mai 2015, portant règlement particulier de police de la
navigation sur le LOT, Section Bouillac – Port d’Agrès ;

Vu la  demande  de  naviguer  en  amont  de  la  chaussée  de  Laroque-
Bouillac pour la réalisation d’opération de bathymétrie et de carottages
en vue de déterminer le volume de sédiments stockés et la nature de
ces sédiments, présentée le 17 juillet 2017 par l’Entente Vallée du Lot,
dont le siège social est situé 297 rue de Saint-Géry, 46000 Cahors ;

Vu l’avis réputé favorable de la Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement d’Occitanie ;

Considérant que la navigation sur  la section comprise entre le pont
Route  Départementale  840  et  la  chaussée  de  Laroque-Bouillac  est
indispensable  pour  mener  à  bien  l’étude  de  qualification  et  de
quantification  des  sédiments  et  qu’il  convient  à  ce  titre  de  déroger
temporairement aux dispositions de l’article 11-1 de l’arrêté du 6 mai
2015 sus mentionné

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de
l’Aveyron ;

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
Départementale
des Territoires

PRÉFET DE L'AVEYRON
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- A R R E T E -

Article 1 : bénéficiaire de l’autorisation

L’Entente  Vallée  du  Lot,  dont  le  siège  social  est  situé  297  rue  Saint-Géry,  46000
Cahors, ainsi  que  les  bureaux  d’étude  BURGEAP et  SOPHYE SARL,  prestataires  de
l’Entente Vallée du Lot, sont autorisés temporairement à naviguer dans la zone interdite en
amont de la chaussée de Laroque-Bouillac pour la réalisation d’opération de bathymétrie
et de carottages durant la durée d’application du présent arrêté défini à l’article 3, dans les
conditions prévues dans l’arrêté du 6 mai 2015 sus-visé et notamment son article 11-2.

Article 2 : responsable de l’exécution

Monsieur  le  Président  de  l’Entente  Vallée  du  Lot  est  responsable  de  la  réalisation
d’opération de bathymétrie et de carottages à effectuer pour la détermination du volume
de  sédiments  stockés  en  amont  de  la  chaussée  de  Laroque-Bouillac  et  de  leur
caractérisation.

Article 3   : Conditions de navigation

Le  Lot,  sur  le  département  de  l’Aveyron,  étant  par  nature  une  rivière  capricieuse  et
soumise  à  de  fortes  et  brusques  variations  de  débits,  l ’Entente  Vallée  du  Lot  et  ses
prestataires,  devront  être  extrêmement  précautionneux  en  tout  temps  vis-à-vis  des
conditions de navigation et s’informer obligatoirement des conditions météorologiques et
d’écoulement actuelles et à venir avant tout embarquement.

La  navigation  s’effectue  aux  risques  et  périls  des  usagers  qui  doivent  s’assurer  en
permanence  que  les  débits  du  cours  d’eau  sont  compatibles  avec  la  navigation,  en
consultant  les  données  du  site  internet  dédié  à  l’annonce  des  crues
http://www.vigiecrues.gouv.fr/ , en consultant le panneau d’information des débits situé à la
mise à l’eau de Boisse-Penchot, en conventionnant avec Électricité de France en charge
du soutien d’étiage de la rivière Lot ou en coordination avec le gestionnaire exploitant la
chaussée de Laroque-Bouillac.

Article 4 : validité de l’autorisation

La présente autorisation est donnée pour la période du 1 au 30 septembre 2017.

Article 5 : moyens utilisés

Ces opérations seront effectuées par les bureaux d’étude BURGEAP et SOPHYE SARL
sous  la  responsabilité  de  l’Entente  Vallée  du  Lot  et  nécessiteront  l’utilisation  d’une
embarcation motorisée et éventuellement d’un kayak gonflable.
Le passage des écluses par  le  kayak gonflable est  soumis au respect  des règles de
franchissement définies dans l’arrêté du 6 mai 2015 sus-visé.

Article   6: présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l’exécution matérielle doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de prélèvement. Il  est tenu de la présenter à
toute demande des agents chargés de la police de la navigation.
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Article 7: retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment
sans indemnité si le bénéficiaire n’en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui
lui sont liées.

Article 8 : recours administratif

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois suivant sa publication au Registre des Actes Administratifs.

Article 9 : affichage

Le présent arrêté sera affiché dans les mairies des communes de Boisse-Penchot et de
Livinhac le Haut pendant la durée de l’autorisation, pour information.

Article 10 : exécution

La  Secrétaire  générale  de  la  Préfecture  de  l’Aveyron,  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  d’Occitanie,  le  Directeur
Départemental des Territoires de l’Aveyron, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté.
Une copie de cet arrêté sera adressé à :

– Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement d’Occitanie,

– Monsieur le Colonel commandant le groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,

Rodez, le 10 Août 2017

Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND
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